
un effet régional ou provii
tant;

5. Le Conseil reflétera la dir intitulé dienne par la mise en place
blanc sur permanent composé pour

Québec délégués francophones, lequel
à intervenir chaque fois que 1:
dualiste sera affectée par le:

rrit de la fédérales soumises au contrôle
ý partage 6. Ce Comité du Conseil exerc
adement voirs suivants:

a) il ratifiera:
iet d'un - les initiatives fédérales en

guistique;
pouvoirs - la nomination du président

de la direction des organces Une raux à caractère culturel;
Chaque b) il donnera des avis su:

ralité des tière culturelle de compéten
rincipale et s'assurera que la fonctio

fédérale reflète à tous les
dualisme canadien.

'nseil, les 7. La constitution prévoira un
les et la qui assurera au Conseil fédéral

ta. ces humaines, physiques et fir
quises tout en protégeant sc

able;et dance à l'égard de la Ch
t et le communes et du gouvernemE
droit de

Politique étrangère, défense
ane com- 1. La constitution consacrera
détermi- ditionnel de l'État central en
suivante: politique étrangère, de relatic

tionales et de défense.
'urgence; 2. Le gouvernement central c
enser du conclure les traités internati<
i champs réserve que dans les matières

la compétence des provinces,


